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---------- 
ARTICLE PREMIER 

 

Dans la première phrase du troisième alinéa du  3° de cet article, après les mots : 

« par courrier accéléré, » 

insérer les mots : 

« ainsi que le publipostage » 

 
 

EXPOSÉ SOMMAIRE 

La rédaction retenue pour définir le périmètre des services réservés ne mentionne pas 
expressément le publipostage. Il paraît souhaitable de le faire, le publipostage étant une activité 
essentielle au financement du service universel. 

 

 

 

 

 

 


